
Taxe de séjour
La Communauté de communes Briance Combade a instauré une taxe de séjour le 21 septembre 2018.
Le Conseil Communautaire a ainsi décidé : 

d'adopter le taux de 2% applicable au coût par personne de la nuitée dans les hébergements en
attente de classement ou sans classement
de fixer le loyer journalier minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont
assujetties à la taxe de séjour à 5 euros. 

Catégories d'hébergement Tarif par
personne et par
nuitée ou par
unité de
capacité
d'accueil et par
nuitée si taxe
forfaitaire

Palaces 2€

Hôtels, résidences de tourisme,
meublés de tourisme 5 étoiles

1,50€

Hôtels, résidences de tourisme,
meublés de tourisme 4 étoiles

1€

Hôtels, résidences de tourisme,
meublés de tourisme 3 étoiles

0,80€

Hôtels, résidences de tourisme,
meublés de tourisme 2 étoiles,
villages de vacances 4 et 5 étoiles

0,50€

Hôtels, résidences de tourisme,
meublés de tourisme 1 étoile, villages
de vacances 1,2 et 3 étoiles,
chambres d'hôtes

0,30€

Terrains de camping et de caravanage
3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain
d'hébergement de plein air,
emplacements dans des aires de
camping-cars et des parcs de
stationnement touristiques par
tranche de 24 heures

0,30€

Terrains de camping et de caravanage
classés en 1 et 2 étoiles, ports de
plaisance

0,20€

 

Documents
Bordereau de versement de la taxe de séjour
Extrait du registre des délibérations sur la taxe de séjour

https://briancecombade.fr/sites/briance-combade/files/document/bordereau-verst-taxe-de-sejour-2019.pdf
https://briancecombade.fr/sites/briance-combade/files/document/deliberations_taxe-de-sejour.pdf
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